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Maître Alain DEBADIER
Notaire 
A l’attention de Madame BOISENFRAY
Courriel : 
beatrice.boisenfray.76004@notaires.fr

Rouen, le 8 novembre 2016
Dossier suivi par
Carole VIOLETTE
ACQUISITION ZETA chez Me DEBADIER 
1008177 /JCP /CAR /     
Vos Réf. : 
Madame Béatrice BOISENFRAY

Mon Cher Confrère,

Votre dernier projet d’acte appelle de ma part les observations suivantes : 
-page 3 : au premier alinéa du paragraphe intitulé « SITUATION DU 

TERRAIN », à la première phrase, il convient de substituer le mot « industriel » au 
mot « professionnel ».

-page 5 : au paragraphe « BORNAGE », il convient de rajouter au bout de la 
ligne après « bornage », « à ses frais ».

-page 6 : à la dernière ligne du paragraphe « 1-DESIGNATION», il convient 
également de substituer le mot « industriel » au mot « professionnel ».

-page 8 : au paragraphe « GARANTIE D’ACHEVEMENT », il convient que 
les parties trouvent un accord concernant la production par le RESERVANT d’une 
garantie bancaire d’achèvement auprès d’un établissement bancaire notoirement 
solvable.

-page 9 : au paragraphe « CONDITIONS GENERALES », au titre du 1 une 
erreur matérielle s’est glissée il conviendrait de retirer le « s » à « VENTE »,

-au deuxième alinéa du « a) Pour le vendeur, devant « Le RESERVANT », je 
vous remercie d’indiquer « En cas de modification, … »

-page 10 : au paragraphe intitulé « 3 – PRIX-MODALITES DE 
PAIEMENT », il convient au deuxième alinéa, de mettre un point après « …il en sera 
tenu compte ».

Je vous prie de me croire, 

Votre bien dévoué confrère.

Maître Jean-Christophe PICOT




